
Méthodologie détaillée : Signalisation du 

plan de circulation pour un agent SSIAP 

 

1. Analyse et connaissance du site 

Avant toute mise en place de la signalisation, il est essentiel de connaître parfaitement le site 

et ses caractéristiques. Cette étape permet de déterminer les flux de circulation, les zones à 

risque et les besoins spécifiques en matière de sécurité. 

Actions à effectuer : 

• Étudier les plans du site pour identifier les voies de circulation, les parkings, les zones 

piétonnes et les accès pour les services de secours. 

• Identifier les zones critiques : intersections, virages dangereux, zones de forte 

fréquentation, zones techniques ou de stockage de matières sensibles. 

• Recenser les flux de circulation : entrée et sortie des employés, visiteurs, 

fournisseurs, véhicules de service et véhicules d’urgence. 

• Déterminer les contraintes particulières : zones à accès restreint, zones interdites aux 

véhicules, passages prioritaires pour les piétons ou les véhicules d’urgence. 

Objectif : établir une base claire pour la conception et la mise en place du plan de circulation. 

 

2. Définition des besoins en signalisation 

Après l’analyse du site, l’agent SSIAP doit identifier les éléments de signalisation nécessaires 

pour organiser les flux et sécuriser la circulation. 

Actions à effectuer : 

• Déterminer le type de signalisation approprié : 

o Signalisation verticale : panneaux directionnels, panneaux d’interdiction, 

limitation de vitesse. 

o Signalisation horizontale : marquages au sol, flèches de circulation, passages 

piétons, zones de stationnement réservées. 

o Signalisation temporaire : panneaux mobiles, barrières, cônes pour travaux 

ou événements ponctuels. 

• Localiser les emplacements précis pour chaque panneau ou marquage en fonction des 

flux et des zones à risque. 

• Identifier les zones prioritaires pour l’évacuation et l’accès rapide des services de 

secours. 

Objectif : planifier une signalisation claire et adaptée aux besoins spécifiques du site. 



 

3. Installation de la signalisation 

La mise en place physique des dispositifs est l’étape centrale, car elle concrétise le plan de 

circulation et rend la sécurité effective. 

Actions à effectuer : 

• Installer les panneaux verticaux : 

o Panneaux de limitation de vitesse. 

o Panneaux d’interdiction (sens interdit, interdiction de tourner, accès réservé). 

o Panneaux directionnels vers parkings, zones de livraison, sorties et services 

d’urgence. 

• Réaliser ou vérifier le marquage au sol : 

o Flèches de circulation. 

o Zones piétonnes et passages sécurisés. 

o Délimitations des places de stationnement réservées aux PMR, personnel ou 

véhicules d’urgence. 

• Installer la signalisation temporaire en fonction des événements ponctuels ou 

travaux. 

• Vérifier la visibilité et la lisibilité de chaque élément de signalisation, de jour comme 

de nuit et dans toutes les conditions météorologiques. 

Objectif : assurer que tous les usagers du site comprennent et respectent la signalisation. 

 

4. Sensibilisation et information des usagers 

Une signalisation correctement installée n’est efficace que si elle est comprise et respectée par 

les usagers. 

Actions à effectuer : 

• Informer le personnel et les visiteurs des règles de circulation internes. 

• Afficher des consignes claires à l’entrée du site et dans les zones critiques. 

• Former les conducteurs internes et les agents à l’importance du respect du plan de 

circulation. 

• Communiquer les modifications de signalisation ou les changements de circulation à 

tous les usagers concernés. 

Objectif : réduire les risques d’accidents par une bonne compréhension des règles de 

circulation. 

 

5. Surveillance et contrôle 



Après la mise en place, l’agent SSIAP doit assurer une surveillance continue pour garantir le 

respect du plan de circulation et identifier les problèmes éventuels. 

Actions à effectuer : 

• Effectuer des rondes régulières pour contrôler la circulation des véhicules et des 

piétons. 

• Vérifier que les panneaux et marquages au sol sont intacts et visibles. 

• Identifier les problèmes éventuels : véhicules mal stationnés, encombrement des 

voies, non-respect des limitations de vitesse. 

• Ajuster ou compléter la signalisation si nécessaire pour améliorer la sécurité et la 

fluidité. 

Objectif : maintenir une circulation sûre et fonctionnelle en permanence. 

 

6. Mise à jour et amélioration continue 

La signalisation du plan de circulation doit être adaptée aux évolutions du site et aux 

retours d’expérience. 

Actions à effectuer : 

• Mettre à jour le plan et les dispositifs après tout travail, réorganisation ou 

modification du site. 

• Réviser la signalisation verticale et horizontale si nécessaire. 

• Intégrer les retours d’expérience : incidents, difficultés constatées, suggestions des 

usagers. 

• Proposer des améliorations lors des réunions de sécurité. 

Objectif : assurer la pérennité et l’efficacité du plan de circulation sur le long terme. 

 

Synthèse 

La méthodologie de signalisation du plan de circulation pour un agent SSIAP se compose de 

six étapes principales : 

1. Analyse du site : identification des flux, zones critiques et contraintes. 

2. Définition des besoins en signalisation : panneaux, marquages et dispositifs 

temporaires. 

3. Installation physique : mise en place des panneaux et marquages avec vérification de 

la visibilité. 

4. Sensibilisation des usagers : communication et formation pour assurer le respect des 

règles. 

5. Surveillance et contrôle : rondes régulières et ajustement de la signalisation. 



6. Mise à jour et amélioration continue : adaptation du plan en fonction des évolutions 

et retours d’expérience. 

Cette méthodologie garantit la sécurité des personnes et des véhicules, facilite l’intervention 

des secours en cas d’urgence et contribue à la prévention des accidents sur le site. 

 


